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ARTICLE 11

Au 8e alinéa, après les mots "certification", insérer les mots  ", tout en étant certifié par un 
organisme tiers" 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de ce sous-amendement est d'abord de s'assurer que les certifications privées (qui se 
multiplient dans nos rayons de supermarché) puissent faire l'objet d'un audit externe afin de rassurer 
les consommateurs quand au respect d'un cahier des charges suffisamment strict.


